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Art. 9 - La commission médicale peut ordonner les 
expertises médicales qu'elle juge nécessaires, leurs frais 
sont imputés sur le budget du ministère de la justice.  

Art. 10 - La commission médicale prend ses 
décisions par un vote à la majorité de ses membres 
présents et la voix de son président est prépondérante 
en cas d'égalité des voix.  

Les décisions de la commission médicale doivent 
être justifiées et visées par le président.  

Art. 11 - Les fonctions du secrétariat de la 
commission médicale sont assurées par la direction des 
services communs à l'établissement des prisons et de la 
rééducation.  

Art. 12 - Le secrétariat de la commission médicale 
se charge notamment de :  

- la tenue des dossiers reçus par la commission 
médicale, leur classement par dates de réception,  

- l'établissement de l'ordre du jour,  
- l'envoi des convocations aux membres de la 

commission médicale,  
- l'envoi des convocations aux victimes et, le cas 

échéant, à leurs ayants droit,  
- établir les ordres d'expertise et de contrôles 

médicaux, elle rédige les procès-verbaux des réunions 
de la commission médicale ainsi que les décisions,  

- la sauvegarde de toute la documentation et les 
dossiers de la commission médicale. 

- la notification, le suivi d'exécution des décisions 
de la commission médicale aux intéressés dans un 
délai de 5 jours ouvrables par des lettres 
recommandées avec accusé de réception ou par tout 
moyen laissant une trace écrite.  

Art. 13 - Le ministre de la justice, le ministre de la 
défense nationale, le ministre de la santé, le ministre 
des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 novembre 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Le ministre de la défense 

nationale 
Abdelkarim Zbidi 

Le ministre de la santé 
Imed Hammami 

Le ministre des affaires 
sociales 

Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
 

Arrêté de ministre de l'intérieur du 16 
novembre 2018, modifiant l'arrêté du ministre 
de l'intérieur et du développement local du 15 
août 2006, fixant les horaires d'ouverture des 
locaux destinés à l'exercice de certaines 
activités commerciales, touristiques et de 
loisirs.  

Le ministre de l'intérieur,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 59-147 du 7 novembre 1959, portant 

réglementation de débits de boissons et établissements 
similaires, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2004-75 du 2 août 
2004,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété et notamment le décret loi n° 2011-115 
du 2 novembre 2011,  

Vu le décret loi n° 73-3 du 3 octobre 1973, relatif au 
contrôle de la gestion des établissements de tourisme, 
ratifié par la loi n° 73-58 du 19 novembre 1973, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 2006-33 du 22 août 2006,  

Vu le décret-loi n° 74-20 du 24 octobre 1974, 
relatif aux installations foraines, aux jeux de salon et 
aux loteries, ratifié par la loi n° 74-96 du 11 décembre 
1974, telle que modifiée par la loi n° 2004-75 du 2 
août 2004,  

Vu la loi n° 98-14 du 18 février 1998, relative à 
l'exercice du commerce des boissons alcoolisées à 
emporter, telle que modifiée par la loi n° 2004-76 du 2 
août 2004,  

Vu la loi n° 2004-75 du 2 août 2004, portant 
suppression d'autorisations et révision d'exigences 
administratives relatives à certaines activités 
commerciales, touristiques et de loisirs et notamment 
son article 5,  

Vu le décret n° 68-5 du 9 janvier 1968, relatif aux 
heures d'ouverture des cafés, des établissements 
similaires et des établissements vendant des boissons 
alcoolisées à emporter,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 12 
septembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement,  
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Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur et du 
développement local du 15 août 2006, fixant les 
horaires d'ouverture des locaux destinés à l'exercice de 
certaines activités commerciales, touristiques et de 
loisirs, tel que modifié par l'arrêté du ministre de 
l'intérieur du 8 novembre 2016.  

Arrête : 
Article premier - L'expression « quatre heures du 

matin » citée dans les paragraphes « A », « B » et 
« C » du numéro 3 et citée dans les paragraphes « A », 
« C » et « D » du numéro 4 de l'article premier 
« premièrement » de l'arrêté du ministre de l'intérieur 
et du développement local du 15 août 2006, fixant les 
horaires d'ouverture des locaux destinés à l'exercice de 
certaines activités commerciales, touristiques et de 
loisirs, tel que modifié par l'arrêté du ministre de 
l'intérieur du 8 novembre 2016 est remplacée par 
l'expression « cinq heures du matin ».  

Art. 2 - Les gouverneurs sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 16 novembre 2018.  
Le ministre de l'intérieur 

Hichem Fourati 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Décret gouvernemental n° 2018-934 du 13 
novembre 2018, accordant à la société 
« LaSalle » les avantages prévus par l'article 
52 ter du code d'incitation aux 
investissements.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 
l'organisation des régimes de sécurité sociale, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007,   

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents et notamment le décret-loi n° 2011-
51 du 6 juin 2011,   

Vu le code d'incitation aux investissements 
promulgué par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, 
tel que modifié et complété par les textes subséquents 
et notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,   

Vu la loi n° 99-101 du 31 décembre 1999, portant 
loi de finances pour l'année 2000, et notamment son 
article 13 portant création du fonds national de 
l'emploi, telle que modifiée par le décret-loi n° 2011-
16 du 26 mars 2011 et son article 17, portant création 
du fonds de promotion de la formation professionnelle 
et de l'apprentissage telle que modifiée par la loi n° 
2002-101 du 17 décembre 2002, portant loi de 
finances pour l'année 2003,   

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l'investissement, telle que modifiée par 
la loi n° 2017-1 du 3 janvier 2017, portant loi de 
finances complémentaire pour l'année 2016,   

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances,   

Vu le décret n° 2012-2369 du 16 octobre 2012, 
fixant les programmes du fonds national de l'emploi, 
les conditions et les modalités de leur bénéfice, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret gouvernemental n° 2016-904 du 
27 juillet 2016,   

Vu le décret n° 2014-3629 du 18 septembre 2014, 
portant composition, attributions, organisation et 
modes de fonctionnement de la commission 
supérieure d'investissement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,   

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,   

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,   

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement,   


